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Elections à organiser à la rentrée 

universitaire
Elections au sein des composantes d’UCA et élection partielle au sein 

du Conseil académique :

• Elections au sein des COSP des 8 EUR (CREATES, DS4H, ELMI, HEALTHY, LEXSOCIETE, LIFE, 
ODYSSEE, SPECTRUM)

• Renouvellement du collège des usagers au sein de 3 composantes :

• IAE, 

• Odontologie,

• Polytech.

• Election partielle au sein du Conseil académique - discipline LLASHS – collège des doctorants 
(1 siège de titulaire vacant)

• Elections professionnelles (CT, CCP ANT, CPE)



Principes applicables aux élections des COSP : 
collèges électoraux

• Collèges électoraux 

La détermination des collèges et des conditions d’exercices des droits de suffrages pour les élections au  
COSP de l’EUR sont fixées à partir des articles L719-1 et L719-2 du code de l’éducation, des textes pris pour 
leur application sous réserve des statuts d’Université Côte d’Azur et notamment ses articles 62 et 64 à 67 ainsi 
que de son règlement intérieur.

• 4 collèges : 

- Collège A : Professeurs des universités, directeurs de recherche, astronomes et physiciens et 
personnels assimilés

- Collège B : Maîtres de conférences, chargés de recherche, astronomes adjoints et physiciens 
adjoints, enseignants des premier et second degré et tous autres enseignants, dont enseignants 
contractuels

- Collège IATS : personnels administratifs, techniques 

- Collège Etudiants : étudiants en formation initiale ou continue, du niveau L au niveau D.



Conditions à respecter 
pour être électeur

Collège A

• Les enseignantes-chercheuses, enseignants-chercheurs, chercheuses et 
chercheurs de rang A rattachés à un laboratoire dont l’adossement 
principal est l’EUR concernée. Ces personnels sont inscrits d’office sur les 
listes électorales de cette EUR. 

• Des enseignantes-chercheuses, enseignants-chercheurs, chercheuses et 
chercheurs de rang A rattachés à un laboratoire dont l’adossement 
secondaire est l’EUR concernée. Ces personnels doivent demander leur 
inscription sur les listes électorales de cette EUR à son directeur ou sa 
directrice. 

• Des enseignantes-chercheuses, enseignants-chercheurs, enseignantes, 
enseignants, chercheuses et chercheurs de rang A qui, sans relever des 
alinéas précédents, assurent une activité d’enseignement d’au moins 64 
HETD dans les formations relevant de cette EUR. Ces personnels doivent 
demander leur inscription sur les listes électorales de cette EUR. 



Conditions à respecter 
pour être électeur

Collège B

• Les enseignantes-chercheuses, enseignants-chercheurs, chercheuses et chercheurs 
de rang B rattachés à un laboratoire dont l’adossement principal est l’EUR 
concernée. Ces personnels sont inscrits d’office sur les listes électorales de cette 
EUR. 

• Des enseignantes-chercheuses, enseignants-chercheurs, chercheuses et 
chercheurs de rang B rattachés à un laboratoire dont l’adossement secondaire est 
l’EUR concernée. Ces personnels doivent demander leur inscription sur les listes 
électorales de cette EUR à son directeur ou sa directrice. 

• Des enseignantes-chercheuses, enseignants-chercheurs, enseignantes, 
enseignants, chercheuses et chercheurs de rang B qui, sans relever des 
alinéas précédents, assurent une activité d’enseignement d’au moins 64 
HETD dans les formations relevant de cette EUR. Ces personnels doivent 
demander leur inscription sur les listes électorales de cette EUR. 

• Les enseignantes et enseignants du premier et du second degré qui assurent au 
moins 64 HETD dans une formation de niveau L, M ou D portée par cette EUR. Ils 
et elles sont inscrits d’office sur les listes électorales. 



Conditions à respecter 
pour être électeur

Les enseignantes-chercheuses, les enseignants-chercheurs, les chercheuses et les
chercheurs qui, en application des dispositions précédentes demandent à être
inscrit.e.s sur les listes électorales d’une autre EUR, seront alors rayé.e.s de la liste
électorale de l’EUR sur laquelle elles.ils avaient été inscrit.e.s d’office.

Si un laboratoire est adossé à titre principal à plusieurs EUR, les enseignantes-
chercheuses, enseignants- chercheurs, chercheuses et chercheurs seront inscrits
d’office sur les listes électorales d’une EUR en fonction de leur département
disciplinaire.

Une enseignante-chercheuse, enseignante ou chercheuse, un enseignant-
chercheur, enseignant ou chercheur ne peut voter, au maximum, que pour deux
conseils de composante sans personnalité morale dont une seule EUR et n’est
éligible que dans une seule composante sans personnalité morale.
Les enseignantes-chercheuses, les enseignants-chercheurs, les chercheuses et les
chercheurs des composantes sans personnalité morale autres que les EUR (telles
que l’IUT, l’INSPE, l’IAE, l’Ecole Polytechnique, l’UFR Médecine ou l’UFR
Odontologie) sont donc électeurs pour le COSP de l’EUR à laquelle leur
laboratoire est adossé à titre principal et demeurent électeurs pour les Conseils
de leurs composantes.



Conditions à respecter 
pour être électeur

Collège des personnels administratifs et techniques : 

• Les personnels administratifs et techniques affectés à l’EUR sont électeurs et 
éligibles, dans cette EUR. Ils sont inscrits d’office sur les listes électorales.

• Les personnels des départements disciplinaires en adossement principal à l’EUR 
ainsi que les personnels administratifs et techniques intervenant en soutien des 
formations en lien avec l’EUR ou en soutien des activités de recherche des 
laboratoires et écoles doctorales en adossement principal à cette EUR pour ceux 
qui sont affectés à Université Côte d’Azur de même que les personnels 
administratifs et techniques intervenant pour plusieurs EUR sont électeurs dans 
chacune de ces composantes et sont inscrits d’office sur les listes électorales mais 
ne peuvent être élus que pour une seule composante. 

• Les personnels administratifs et techniques des organismes de recherche et des 
établissements-composantes et associés peuvent demander leur inscription sur 
les listes électorales s’ils interviennent en soutien ou en support des activités de 
l’EUR. L’établissement employeur atteste de l’implication dans les activités de 
l’EUR de chacun des agents qui demande son inscription.



Conditions à respecter 
pour être électeur

Collège des étudiants : 

• Tous les étudiants inscrits dans les formations de l’EUR sont électeurs et 
éligibles et sont inscrits d’office sur les listes.



Caractéristiques des scrutins
Mode de scrutin

• Les membres du COSP sont élus au scrutin de liste à un tour à la 
représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant à 
pourvoir selon la règle du plus fort reste, sans panachage dans les 
conditions fixées par les articles D719-20 et suivants du Code de 
l’éducation.

• Sauf pour les sièges de Chimie de SPECTRUM : scrutin majoritaire 
uninominal à un tour lorsqu’il n’y a qu’un siège à pourvoir (uniquement 
pour SPECTRUM).

• Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation de 
la liste.  

• Tous les électeurs et toutes les électrices sont éligibles

• Pour le collège des étudiant.e.s, les suppléant.e.s sont  élu.e.s dans les 
mêmes conditions que les titulaires.



Principes applicables aux élections des COSP : 
Recevabilité des candidatures

Collèges A et B :

• Chaque Liste doit comporter des candidatures relevant : [selon les statuts de l’EUR, ex: 3 unités de recherche 
et au moins 2 départements disciplinaires].

• En outre, les listes électorales peuvent-être incomplètes dès lors qu’elles comportent un nombre de 
candidat.e.s au moins égal à [en fonction des statuts de l’EUR ex: la moitié des sièges à pourvoir]

Collège Etudiant : 

• Les listes peuvent-être incomplètes dès lors qu’elles comportent un nombre de candidats au moins égal [par 
l’EUR ex: à la moitié du nombre de sièges de membres titulaires et de membres suppléants à pourvoir].

• Qu’elles soient composées alternativement d’un candidat de chaque sexe.

• Et qu’elles comportent des candidats issus au moins de [selon les statuts de l’EUR ex : de niveau M ou D].



Organisation matérielle 

Dématérialisation envisagée pour les élections des EUR et celles 
des sièges étudiants du CAC et des conseils des composantes IAE; 
Polytech, odontologie : 

- Retour d’expérience positive de l’université Grenoble Alpes

- Prise de contact avec 3 sociétés et l’UTC de Compiègne pour 
étudier les solutions proposées et leurs plus-values respectives 
par rapport aux élections des EUR.



Avantages de la dématérialisation 

• Evite un report des élections lié à la situation sanitaire en cas de 
nouvelle épidémie de COVID-19

• Renforcement de la symbolique d’appartenance à un même 
établissement

• Simplification des opérations électorales matérielles (plus 
d’urnes, plus de mobilisation massive de personnel le jour du 
scrutin, plus de reprographie des bulletins et enveloppes, plus 
de dépouillement)

• Instantanéité des résultats juste après la clôture du scrutin

• Fiabilité

• Simplification des rattachements des électeurs qui n’auront plus 
à être rattachés à un bureau de vote physique



Organisation matérielle 
si pas dématérialisation

• Vote à l’Urne : autant d’urnes que de collèges déployées sur 
chaque site des EUR (règles de déploiement des urnes validées 
par le comité électoral consultatif).

• PAS de vote par correspondance, uniquement vote par 
procuration.

• Procurations établies physiquement dans les services des EUR.

• Centralisation des votes du COSP (rapatriement des votes dans 
ces collèges, non dépouillés, à prévoir à l’issue du scrutin).

• Le dépouillement est effectué le jour même par chaque EUR


